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locale en vertu de l’article 6 du Règlement sur le régime 
fiscal municipal et scolaire applicable aux gouvernements 
des autres provinces, aux gouvernements étrangers et 
aux organismes internationaux est égale au produit que 
l’on obtient en multipliant la valeur non imposable de  
l’immeuble pour l’exercice précédent par 370 % du taux 
global de taxation de la municipalité locale établi en vertu 
de la section 2 du Règlement sur les compensations tenant 
lieu de taxes (chapitre F-2.1, r. 2).

5. Le présent règlement entre en vigueur le  
1er janvier 2022.
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Gouvernement du Québec

Décret 1571-2021, 15 décembre 2021
Concernant l’exercice financier municipal à compter 
duquel l’article 208 de la Loi sur la fiscalité municipale 
et le Règlement modifiant le Règlement sur les com-
pensations tenant lieu de taxes prennent effet

Attendu que la Loi modifiant la Loi sur les élections et 
les référendums dans les municipalités, la Loi sur l’éthique 
et la déontologie en matière municipale et diverses dis-
positions législatives (2021, chapitre 31) a été sanctionnée  
le 5 novembre 2021;

Attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 143 de cette loi, l’article 208 et le premier règlement 
pris en vertu du paragraphe 2° du premier alinéa de 
l’arti cle 262 de la Loi sur la fiscalité municipale (chapitre 
F-2.1), tels que modifiés par les articles 115 et 120 de la 
Loi modifiant la Loi sur les élections et les référendums 
dans les municipalités, la Loi sur l’éthique et la déon-
tologie en matière municipale et diverses dispositions 
législatives, ont effet à l’égard de tout rôle d’évaluation 
foncière et, le cas échéant, de tout rôle de la valeur locative 
à compter de l’exercice financier municipal déterminé par 
le gouvernement;

Attendu que le Règlement modifiant le Règlement sur 
les compensations tenant lieu de taxes a été édicté par le 
décret numéro 1569-2021 du 15 décembre 2021;

Attendu qu’il y a lieu de déterminer l’exercice finan-
cier municipal à compter duquel ont effet l’article 208 
de la Loi sur la fiscalité municipale, tel que modifié, et  
ce règlement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et  
de l’Habitation :

Que l’article 208 de la Loi sur la fiscalité municipale 
(chapitre F-2.1), tel que modifié par l’article 115 de la  
Loi modifiant la Loi sur les élections et les référen-
dums dans les municipalités, la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale et diverses dispo-
sitions législatives (2021, chapitre 31), et le Règlement 
modifiant le Règlement sur les compensations tenant 
lieu de taxes édicté par le décret numéro 1569-2021  
du 15 décembre 2021 ont effet à compter de l’exercice 
financier municipal de 2022.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 1600-2021, 15 décembre 2021
Loi sur les droits de chasse et de pêche dans les  
territoires de la Baie James et du Nouveau-Québec 
(chapitre D-13.1)

Droit de premier choix sur l’établissement  
et la mise en valeur de pourvoiries dans les terres  
de la catégorie III

Concernant le Règlement renouvelant le droit de  
premier choix sur l’établissement et la mise en valeur 
de pourvoiries dans les terres de la catégorie III

Attendu que l’article 48 de la Loi sur les droits de 
chasse et de pêche dans les territoires de la Baie James 
et du Nouveau-Québec (chapitre D-13.1) prévoit que les 
autochtones ont, jusqu’au 10 novembre 2021, un droit de 
premier choix sur l’établissement et la mise en valeur de 
pourvoiries dans les terres de la catégorie III;

Attendu que le paragraphe e du premier alinéa de 
l’article 94 de cette loi prévoit que le gouvernement peut 
adopter un règlement pour renouveler, à son expiration, le 
droit de premier choix prévu à l’article 48 de la loi suite à 
des négociations avec le Gouvernement de la nation crie, 
la Société Makivik et la corporation foncière naskapie;

Attendu que, conformément aux articles 10 et 11 
de la Loi sur les règlements (chapitre R-18.1), un projet 
de Règlement renouvelant le droit de premier choix sur 
l’établissement et la mise en valeur de pourvoiries dans 
les terres de la catégorie III a été publié à la Partie 2 de la 
Gazette officielle du Québec du 6 octobre 2021, avec avis 
qu’il pourrait être édicté par le gouvernement à l’expira-
tion du délai de 45 jours à compter de cette publication;
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Attendu qu’il y a lieu d’édicter ce règlement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs :

Que le Règlement renouvelant le droit de premier choix 
sur l’établissement et la mise en valeur de pourvoiries dans 
les terres de la catégorie III, annexé au présent décret, 
soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet

Règlement renouvelant le droit de  
premier choix sur l’établissement  
et la mise en valeur de pourvoiries  
dans les terres de la catégorie III
Loi sur les droits de chasse et de pêche dans les  
territoires de la Baie James et du Nouveau-Québec 
(chapitre D-13.1, a. 94, 1er al., par. e)

1. Le droit de premier choix prévu à l’article 48 de la 
Loi sur les droits de chasse et de pêche dans les territoires 
de la Baie James et du Nouveau-Québec (chapitre D-13.1) 
est renouvelé pour une période de 3 ans à compter du  
10 novembre 2021.

2. Le présent règlement entre en vigueur à la date de 
sa publication à la Gazette officielle du Québec.
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A.M., 2021
Arrêté numéro 2021-001 de la ministre  
de l’Enseignement supérieur en date  
du 6 décembre 2021

Code des professions 
(chapitre C-26)

Concernant le montant de la contribution des 
membres des ordres professionnels pour l’année finan-
cière 2022-2023 de l’Office des professions du Québec

La ministre de l’Enseignement supérieur,

Vu le premier alinéa de l’article 196.2 du Code des 
professions (chapitre C-26) qui prévoit que les dépenses 
effectuées par l’Office des professions du Québec durant 
une année financière sont à la charge des membres des 
ordres professionnels;

Vu le deuxième alinéa de l’article 196.2 de ce code 
qui prévoit que les membres des ordres sont tenus, pour 
chaque année financière de l’Office, de payer une contri-
bution fixée par la ministre chargée de l’application du 
Code des professions et des lois constituant les ordres pro-
fessionnels, après avoir consulté le ministre des Finances, 
la ministre responsable de l’Immigration, le ministre 
de la Santé et des Services sociaux et la présidente du  
Conseil du trésor;

Vu le troisième alinéa de l’article 196.2 de ce code 
qui prévoit que, à chaque année financière, à même ses 
prévisions budgétaires, l’Office détermine les dépenses à 
effectuer pour l’année financière suivante, auxquelles est 
soustrait ou ajouté, le cas échéant, le surplus ou le déficit 
de l’année financière antérieure;

Vu cet alinéa qui prévoit que si l’Office prévoit un sur-
plus ou un déficit pour une année financière, ils peuvent 
également être pris en compte en tout ou en partie;

Vu cet alinéa qui prévoit que le montant obtenu est 
ensuite divisé par le nombre de membres de l’ensemble 
des ordres au 31 mars de l’année civile en cours et que le 
résultat de cette division constitue le montant de la contri-
bution annuelle de chaque membre;

Vu le premier alinéa de l’article 196.8 de ce code qui 
prévoit que toute personne, tout groupe, tout ministère ou 
tout autre organisme gouvernemental doit, à l’égard de 
toute demande soumise par celui-ci à l’Office ou à l’égard 
de tout acte qui doit être fait par l’Office dans l’exercice de 
ses fonctions, payer les frais déterminés par règlement du 
gouvernement après consultation de l’Office et du Conseil 
interprofessionnel du Québec;

Vu le deuxième alinéa de l’article 196.8 de ce code qui 
prévoit que les frais ainsi perçus au cours d’une année 
financière sont pris en compte dans le calcul de la contri-
bution prévue à l’article 196.2 de ce code;

Vu qu’en vertu du paragraphe 4° du premier alinéa 
de l’article 19.1 de ce code, la ministre de l’Enseigne-
ment supérieur a soumis au Conseil interprofessionnel 
du Québec, pour avis, le montant de la contribution de 
chaque membre d’un ordre pour l’année financière 2022-
2023 de l’Office;

Vu que le ministre des Finances, la ministre respon-
sable de l’Immigration, le ministre de la Santé et des 
Services sociaux et la présidente du Conseil du trésor ont 
été consultés;

Considérant qu’il y a lieu de fixer le montant de la 
contribution de chaque membre d’un ordre professionnel 
pour l’année financière 2022-2023 de l’Office;
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